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CLASSEMENT DES OFFICES DE TOURISME 
 
 
Les offices de tourisme peuvent être classés par catégories identifiées par un 
nombre d'étoiles croissant de 1 à 4 suivant le niveau des aménagements et des 
services garantis au public et selon des normes fixées par arrêté du ministre chargé 
du tourisme.  
 
Le conseil municipal ou l'assemblée délibérante de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent, sur proposition de l'office de 
tourisme, formule la demande de classement auprès du représentant de l'Etat 
dans le département (Préfet ou Sous-préfet), qui sollicite, le cas échéant, l'avis 
de l'union départementale concernée de la Fédération nationale des offices de 
tourisme et syndicats d'initiative, lorsque l'office de tourisme en est membre. 
 
Le classement est décidé, après avis de la commission départementale de l'action 
touristique, par le préfet du département dont fait partie la commune ou le groupe de 
communes. 
 
Le classement est prononcé pour cinq ans.  
 
Passé cette période, il expire d'office et peut être renouvelé. 
 
A l'issue du délai de cinq ans, le préfet du département concerné peut décider, après 
avis de la commission départementale de l'action touristique, de proroger de six mois 
le délai de validité du classement. 
 
Ils signalent leur classement par l'affichage d'un panonceau conforme aux 
modèles fixés par arrêté du ministre chargé du tourisme. 
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